
Livret d’accueil pour les étudiants en mobilité  
 

 

 
Chère étudiante, cher étudiant,  
Bienvenue à l’Institut d’Enseignement Supérieur 
Musique.  
Au service de la musique depuis 20 ans en qualité 
d’organiste, je suis heureux de vous accueillir et 
d’accompagner votre parcours à l’Institut d’Enseignement 
Supérieur de la Musique Europe Méditerranée. 
L’IESM propose des formations d’excellence et vous 
permettra de vous former auprès d’artistes de renommée 
internationale.  
Nos formations enrichies de nombreux évènements, 
concerts et master classes sont de véritables atouts dans 
votre formation de musicien et vous permettront de 
développer vos compétences et votre créativité. 

L’IESM est un institut résolument tourné vers le futur, alliant excellence et ouverture 
sociétale, enracinement local et relations internationales. 
L'Institut s’adresse à tout étudiant qui souhaite poursuivre son premier cycle 
d’enseignement supérieur de musique auprès d’artistes enseignants en exercice et 
se préparer à tous les métiers de la musique.  
N’hésitez pas à feuilleter ce livret qui vous présentera tous les services mis à votre 
disposition ainsi qu’un guide pour profiter de la ville.  

Brice Montagnoux, Directeur de l’IESM Europe Méditerranée  



Sommaire : 

1. Découvrir l’IESM 

> Présentation Institut 

> Bureaux d’accueil et des relations internationales  

> Association étudiante  

> Évènements à l’institut  

> Partenaires 

2. Étudier à l’IESM 

> S’inscrire   

> ECTS  

> Soutien en langue française 

> Enseignants 

3. Vivre à Aix-en-Provence et découvrir sa région 

> S’informer avant de partir 

Liens utiles 

Alimentation  

> Bibliothèques  

> Profiter d’Aix et de sa région 

Tourisme, Sortir à Aix et Marseille, Plages 

Musées, Cinémas, Théâtres, Salles de concerts  

4. Préparer son arrivée  

> Assurances médicales, civiles et handicap 

> Bourses  

> Logement  



> Services bancaires 

> Téléphonie et accès à internet 

5. Transports à l’arrivée et pendant le séjour  

> Aéroport  

> Gare TGV  

> Transit par Paris ou Marseille 

> Transports sur place  

 Transports publics 

Voiture et permis de conduire  

6. La vie pratique à Aix-en-Provence et en France 

> Coût de la vie  

> Travailler en France  

> Santé et contacts (pharmacies, médecins et hôpitaux) 

Contacts/Informations utiles complémentaires  

Contacts utiles à Aix et Marseille et conseils de sécurité 



1. Découvrir l’Institut  

 

> L’Institut d’Enseignement Supérieur Musique en quelques 
mots 

 
Situé au cœur d’Aix-en-Provence, ville d’Art et d’Histoire, l’IESM (Institut 
d’Enseignement Supérieur de la Musique - Europe et Méditerranée) est un centre de 
formation de jeunes artistes interprètes et de professeurs de conservatoire de haut 
niveau.  

L’institut est accrédité par le Ministère de la Culture et de la Communication à 
délivrer le Diplôme National Supérieur Professionnel de Musicien (DNSPM), et le 
Diplôme d’Etat (DE) de professeur de musique. 

L’IESM dispense des cursus articulés avec Aix-Marseille Université, 1er campus 
francophone du monde avec 80 000 étudiants.  

L’institut encourage depuis 2013 l’excellence, la créativité et l’insertion de nos 
diplômés dans les métiers de la musique. 
L’IESM présente également un taux d’insertion professionnelle de 98% à la sortie des 
études.   
Pictos quid 



> Bureaux d’accueil et des relations internationales 
Carte Aix avec pointeur IESM  
IESM Europe et Méditerranée 
380, avenue W.A Mozart 
13100 Aix en Provence 
contact@iesm.fr 

Contact référent mobilité internationale   
Claire GINESTY 
Responsable des relations internationales & mécénat 
erasmus@iesm.fr 
Tél : +33 (0)6 72 66 35 66 

Service des études 
380 Avenue W.A. Mozart 13100 AIX-EN-PROVENCE  
Tél: +33(0)4 42 60 43 41  
Mail : polepedagogique@iesm.fr  

Règlement intérieur de l’institut  : iesm.fr/wp-content/uploads/2020/09/
REGLEMENTINTERIEUR20171.pdf  

> Association étudiante  
Muses & Co 
Les étudiants en échange peuvent participer à la vie associative de l’établissement 
en rejoignant Muses & Co. qui accueille les nouveaux étudiants locaux et 
internationaux. 
L’association organise notamment des ateliers, des activités sportives, des concerts, 
des soirées étudiantes, etc. 
Association créée en 2019. 

 
Objectifs de l’association :  
➢Accueillir et accompagner les nouveaux 
étudiants 
➢Favoriser la pratique par l’organisation de 
concerts étudiants avec le château paradis et 
dans d’autres lieux 
➢Aider les futurs diplômés à s'insérer dans le milieu 
professionnel 
➢Relayer des offres d’emploi  
➢Aider à l’assistance juridique pour les contrats de 
travail  
➢Réseau d’anciens étudiants : club des alumnis 

Médiation culturelle et production  
Muses & Co. développe également des partenariats avec des écoles, des prisons, 
des hôpitaux etc..  

Pour tout renseignement supplémentaire, ou pour adhérer à l’association  
Mail : muses.co.13@gmail.com 

mailto:contact@iesm.fr
mailto:polepedagogique@iesm.fr
https://iesm.fr/wp-content/uploads/2020/09/REGLEMENTINTERIEUR20171.pdf
https://iesm.fr/wp-content/uploads/2020/09/REGLEMENTINTERIEUR20171.pdf
https://chateauparadis.com
mailto:muses.co.13@gmail.com


> Évènements à l’institut  
Près d’une trentaine de manifestations publiques sont proposées chaque année par 
l’IESM. La saison publique est disponible sur le site internet dans la rubrique 
«actualités.»  
 
La saison publique 
Orchestres : 

➢ Orchestre de Cannes 
➢ Orchestre National Avignon 

Provence 

Festivals : 
➢ Festival des écrivains de Sud à Aix en 

Provence 
➢ Festival Messiaen au Pays de la Meije 
➢ Festival Présence Féminine à Toulon 
➢ Festival La nuit du piano à Toulon 

Lieux de diffusion réguliers :  
➢ Maison des Arts de Cabriès : “les lundis de l’IESM” 
➢ Musicatreize à Marseille : “les jeudis de l’IESM” 
➢ Le Petit Duc à Aix en Provence 
➢ Conservatoire d’Aix en Provence   
➢ IMFP Salon de Provence 

Médiation culturelle : 
➢ Fondation Vasarely 
➢ Musée Granet  

Les Master-Classes 
Tout au long de l’année, des master-classes sont proposées aux étudiants. Certaines 
d'entre elles sont spécifiquement liées à un instrument, d’autres, comme les 
séminaires d’improvisation ou de culture musicale, sont ouvertes à tous les étudiants. 
Certaines master-classes s’inscrivent dans le cadre de la saison publique de l’IESM. 

Master classes avec artistes invités :  
★ Olivier Charlier 
★ Franck Pulcini 
★ Anne Gastinel  
★ Emmanuel Pahud 
★ Marie-Joseph Jude 

https://iesm.fr/actualites/


> Partenaires  
NOS PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 

 

  

NOS PARTENAIRES DU SECTEUR PROFESSIONNEL DU SPECTACLE VIVANT 

 



2. Étudier à l’IESM 
Pictos, intro au chapitre, plus de visuels (généraliste, présentation des études) 

Le DNSPM pour la spécialité “instrumentiste-chanteur.” 
L’institut dispense des formations niveau licence/bachelor dans le domaine des 
musiques classiques à contemporaines (disciplines violon, alto, violoncelle, 
contrebasse, flûte traversière, hautbois, clarinette, basson, trompette, trombone, cor,  
percussions, piano, harpe.) 

Le diplôme d’État de Professeur de Musique dans les disciplines suivantes : 
-Enseignement instrumental ou vocal (Domaine classique à contemporain : musique 
ancienne, musiques traditionnelles, jazz et musiques improvisées, musiques actuelles 
amplifiées)  
-Formation musicale  
-Direction d’ensembles (options : vocaux, instrumentaux)  
-Accompagnement (options : musique, danse) 

Les formations dispensées par l’institut sont articulées avec la licence de 
musicologie de l’UFR ALLSH d’Aix Marseille Université. 

>S’inscrire 
 Les étudiants en mobilité doivent être inscrits dans leur établissement d’origine et y 
avoir acquitté leurs droits d’inscription. 

Lors du retrait de la carte étudiante de l’IESM, les étudiants devront présenter : 
● leur pièce d’identité 
● leur carte d’étudiant de l’établissement d’origine 
● leur carte européenne d’assurance maladie (voir l’onglet Assurances)  
● la preuve qu’ils ont souscrit une assurance responsabilité civile (se renseigner 

auprès de son assureur). 

Les droits et obligations sont les mêmes que ceux des étudiants inscrits en cursus 
régulier. Les étudiants accueillis en échange doivent suivre les règles générales de 
discipline et de fonctionnement l’IESM. 

Réunion de rentrée (picto, points clés) 
❖ Une matinée dans l’auditorium  
❖ Informations sur l’emploi du temps 
❖ Présentation de l’équipe générale, des services 
❖ Un rendez-vous individuel avec le directeur des études précède la réunion de 

rentrée 

À savoir !  
Les cours sont dispensés à l’institut les lundis, jeudis, vendredi et samedis. Les mardis 
et mercredis sont réservés aux cours à la faculté.  
Vous serez également étudiant d’Aix-Marseille université, ce qui vous donne droit à 
toutes les options (sportives, culturelles, etc.) que l’université propose.  
Renseignez vous auprès de la faculté ALLSH.  



>ECTS 
Le DNSPM s’obtient en 3 ans et confère 180 crédits ECTS aux étudiants. 
1 semestre à l’IESM correspond à 30 crédits ECTS.  
1 année complète correspond à 60 crédits ECTS. 

Le relevé de notes de l’étudiant en mobilité  
Les étudiants sous contrat d’études suivent les mêmes cours et font l'objet des 
mêmes dispositifs d'évaluation que les autres étudiants locaux.  
En France, le système de notation français utilise un barème allant de 0/20 à 20/20.   
Pour valider une unité d’enseignement (UE), l’étudiant doit acquérir un minimum de 
10 sur 20.   

Reconnaissance académique  
➢ Les crédits sont validés dans l’université d’accueil  
➢ Crédits capitalisables et transférables et reconnus dans le pays d’origine 
➢ Un Supplément au Diplôme, document officiel de l’Union Européenne, sera 

fourni par l’institut joint au diplôme d’études supérieures (en anglais et en 
français) 

> Soutien en langue française  
L’IESM souhaite soutenir les étudiants dans l’amélioration du niveau de langue  : une 
communication internationale respectant les identités et la diversité culturelle, un 
meilleur accès à l’information, une multiplication des échanges interpersonnels, 
l’amélioration des relations de travail et de compréhension mutuelle. 

L’Alliance française d'Aix-Marseille est une association qui a pour but de promouvoir 
et diffuser la langue française et les cultures francophones à travers le monde. 
L’association propose des cours de langue française ainsi que d’autres services.  
Site internet : afaixmarseille.org/fr/  

Grâce au partenariat de l’IESM avec Aix-Marseille Université les étudiants ont accès 
aux cours de langue française donnés à l’université.  
Informations concernant les cours pour les étudiants en mobilité : www.univ-amu.fr/
fr/public/cours-fle-dri 

À noter ! L’ensemble des cours de l’IESM sont en français. 

Tests   
Tous les étudiants en mobilité ont pour obligation de valider un test sur la plateforme 
Online Linguistic support (OLs) erasmusplusols.eu/fr/ avant leur départ ainsi qu’à leur 
retour.  

>Enseignants 

Un enseignant tuteur suivra votre parcours durant toute votre mobilité.  
Les contacts des enseignants vous seront remis dans une fiche pratique à votre 
arrivée.  

L’équipe :iesm.fr/letablissement/#equipe  

https://afaixmarseille.org/fr/
https://www.univ-amu.fr/fr/public/cours-fle-dri
https://www.univ-amu.fr/fr/public/cours-fle-dri
https://erasmusplusols.eu/fr/
https://iesm.fr/letablissement/%23equipe


3. Vivre à Aix-en-Provence et découvrir sa région 

> S’informer avant de partir 

Liens utiles  
Agence française pour la promotion de l’enseignement supérieur, l’accueil et la 
mobilité internationale : Campusfrance : www.campusfrance.org  
Le site “étudier en France” :  www.etudier-en-france.fr  
Site spécialisé dans l'orientation, la formation et la réussite des études : salons 
étudiants, fiches métiers, annuaires d'établissements, annonces…  
L’Étudiant : www.letudiant.fr  

Le CROUS (Centre régional des œuvres universitaires et scolaires) d’Aix-Marseille 
vous renseigne sur les bourses, la culture, l’emploi, l’international, le logement, la 
restauration, la santé, le social, le sport.  
Sa mission est d’améliorer les conditions de vie et de travail des étudiants. 
www.crous-aix-marseille.fr   
Portail Européen de la Jeunesse : www.europa.eu/youth/  

La ville d’Aix a créé une structure spécifique d’accueil et d’informations pour les 
logements : “Vie Étudiante. “ 
www.aixenprovence.fr/Vie-etudiante  
37 boulevard Aristide Briand 
13100 Aix-en-Provence 
Tél : +33 (0)4 88 71 83 904 
Tél : +33 (0)4 42 91 98 00/01  
Mail : vieetudiante@mairie-aixenprovence.fr 

Dispositifs d’aides aux étudiants : www.aixenprovence.fr/Etudiants-vos-dispositifs-d-
urgence  

Réseau d’échange, d’entraide et de parrainage Erasmus  
Mails : esn.aix-en-provence@outlook.fr ; www.esn.org  

Plateforme de soutien et d’intégration pour les nouveaux arrivants,  la plateforme 
“Buddy System”, vous met en lien avec un étudiant local (parrainage): 
buddysystem.eu/fr/  

Associations d’aix-marseille : www.provenceweb.fr/associations/aix-marseille-
culture.php  

http://www.campusfrance.org
http://www.etudier-en-france.fr
http://www.letudiant.fr
http://www.crous-aix-marseille.fr
http://www.europa.eu/youth/
http://www.aixenprovence.fr/Vie-etudiante
mailto:vieetudiante@mairie-aixenprovence.fr
https://www.aixenprovence.fr/Etudiants-vos-dispositifs-d-urgence
https://www.aixenprovence.fr/Etudiants-vos-dispositifs-d-urgence
mailto:esn.aix-en-provence@outlook.fr
http://www.esn.org
https://buddysystem.eu/fr/
https://www.provenceweb.fr/associations/aix-marseille-culture.php
https://www.provenceweb.fr/associations/aix-marseille-culture.php


Sites institutionnels du gouvernement français  
Le Ministère des Affaires Étrangères et Développement international : 
www.diplomatie.gouv.fr/ ; www.diplomatie.fr/fr/venir-en-france/  
Le Ministère de l’Éducation Nationale, de l’Enseignement supérieur de la Recherche 
: www.enseignementsup-recherche.gouv.fr ; www.etudiant.gouv.fr  
L’administration française : www.service-public.fr  

Alimentation  

Manger en ville  
Aix-en-Provence compte de nombreux restaurants à prix 
variés. Fast-food, restaurants traditionnels, hamburgers frais, 
boulangeries, brasseries, restaurants de quartiers… Vous 
trouverez votre bonheur  
Guide des restaurants : www.linternaute.com/restaurant/
guide/ville-aix-en-provence-13080/ 
  
Certains des ces restaurants proposent leurs invendus de la 
journée sur l’application Too good to go : toogoodtogo.fr/fr 
Des distributions alimentaires sont également organisées au cours de l’année par 
des associations étudiantes aixoises.  
De nombreux supermarchés sont également à disposition en centre-ville et en 
périphérie d’Aix.  

Restaurants universitaires 
Les restaurants universitaires (RU) sont des solutions économiques proposées à tout 
étudiant d’Aix-Marseille Université sous présentation de la carte étudiante. Vous 
pourrez via le site du Crous, charger la somme de votre choix et payer directement 
avec votre carte étudiant. 
Tous les RU : www.crous-aix-marseille.fr/restauration/restaurants-et-cafeterias-
universitaires/  
À savoir : un repas complet coûte 3,30 au RU, 1€ pour les étudiants boursiers.  

Les restaurants universitaires à Aix-en-Provence 
Aix-en-Provence  
RU Les Gazelles (Cité Universitaire) 
31 avenue Jules Ferry  

RU/ Cafétéria Les Fenouillères (rez-de-chaussée BU Lettres) 
Avenue Gaston Berger 
Tél : +33 (0)4 42 93 58 70 

RU/ Cafétéria Lettres 
29 avenue Robert Schumann  
Téléphone : +33 (0)4 42 20 45 86 

RU/ Cafétéria Droit 
3 avenue Schuman 13090 Aix-en-Provence 

Cafétéria MMSH 
5, rue du Château de l'horloge, 13090 Aix-en-Provence 

http://www.diplomatie.gouv.fr/
http://www.diplomatie.fr/fr/venir-en-france/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr
http://www.etudiant.gouv.fr
http://www.service-public.fr
https://www.linternaute.com/restaurant/guide/ville-aix-en-provence-13080/
https://www.linternaute.com/restaurant/guide/ville-aix-en-provence-13080/
https://www.linternaute.com/restaurant/guide/ville-aix-en-provence-13080/
https://toogoodtogo.fr/fr
https://www.crous-aix-marseille.fr/restauration/restaurants-et-cafeterias-universitaires/
https://www.crous-aix-marseille.fr/restauration/restaurants-et-cafeterias-universitaires/
https://www.crous-aix-marseille.fr/restauration/restaurants-et-cafeterias-universitaires/


> Bibliothèques 
La bibliothèque universitaire (BU) des Fenouillères propose un grand réseau 
documentaire qui couvre plusieurs bibliothèques de toute la faculté ALLSH (dont 
SUFLE.) 
Elle est située au 29 avenue R. Schuman à Aix.  
Site internet : bu.univ-amu.fr/bibliotheque/bu-fenouilleres  
BU Marseille/Aix : bu.univ-amu.fr/node  
Catalogue des BU : catalogue.univ-amu.fr  

Située au sein du conservatoire,  la Médiathèque Conservatoire Marcel Landowski 
propose un catalogue d’environ 5 000 références environ. Consultable sur place et 
également disponible en ligne, elle est accessible aux étudiants pendant leurs 
études.  
Tél : +33 (0)4 88 71 83 56 (Ouverte du mardi au vendredi de 8h à 17h30) 
Mail : chardonm@mairie-aixenprovence.fr 

Bibliothèque Méjanes 
8-10 rue des Allumettes (située derrière l’institut et près de la gare routière) 
Tél : +33 (0)4 42 91 98 88 
Mail : citedulivre@mairie-aixenprovence.fr  
www.citedulivre-aix.com  
Comptez 9 € l’abonnement à l’année pour les étudiants aixois ou les résidents entre 
18 et 25 ans de la Communauté du Pays d’Aix (présentation d’un justificatif 
d’identité et de domicile.) Le tarif public est de 18€.  

> Profiter d’Aix-en-Provence et de sa région 

Tourisme  
Pour trouver les informations sur les activités culturelles, rendez-vous à l’office du 
tourisme d’Aix, vous y trouverez le «Guide Pratique» et «Le mois à Aix». 

Office de Tourisme d’Aix-en-Provence 
300 avenue Giuseppe Verdi 
BP 40160 
13605 Aix-en-Provence  
Tél. : +33 (0)4 42 161 161 
 www.aixenprovencetourism.com 

Mairie d’Aix-en-Provence 
13616 Aix-en-Provence Cedex 01 
Tél : +33 (0)4 42 91 90 00 
www.aixenprovence.fr 

Des sites pour profiter au mieux des 
paysages et des activités proposées : 
En France : www.France.fr   
Dans la région PACA : www.myprovence.com ; www.tourismepaca.fr  
À Marseille :  www.marseille.fr ; www.marseille-tourisme.com 

https://bu.univ-amu.fr/bibliotheque/bu-fenouilleres
https://bu.univ-amu.fr/node
https://catalogue.univ-amu.fr
mailto:chardonm@mairie-aixenprovence.fr
mailto:citedulivre@mairie-aixenprovence.fr
http://www.citedulivre-aix.com
http://www.aixenprovencetourism.com
https://www.aixenprovence.fr
http://www.france.fr
http://www.myprovence.com
http://www.tourismepaca.fr
http://www.marseille.fr
http://www.marseille-tourisme.com


Sortir à Aix et Marseille 
Aix-en-Provence propose de nombreux cafés et de bars.  
Les bars et cafés d’Aix :  www.aixenprovencetourism.com/sortir/ou-boire-un-verre/
bars-et-cafes/  
Clubs et bars dansants : aix-en-provence.provence-alpes-cote-d-
azur.france.afabuloustrip.fr/loc/2-148/bar-vie-nocturne  

Marseille, deuxième plus grande ville de France est à une trentaine de kilomètres et 
offre également de nombreuses possibilités.  
Quelques bonnes adresses à Marseille :  
www.tripadvisor.fr/Attractions-g187253-Activities-c20-
Marseille_Bouches_du_Rhone_Provence_Alpes_Cote_d_Azur.html  

De nombreux concerts et festivals ont également lieu toute l’année.  
Info concert : www.infoconcert.com  
Le guide des festivals en région PACA : leguidedesfestivals.com/index.php5?
page=festivals-geo&region=paca&p=1  

Plages  
Entre calanques et côte d’azur, Aix-en-Provence est située à environ une heure des 
plus belles plages de France.  
La plage la plus proche de la ville est située à une trentaine de kilomètres. 

Les plages près d’Aix www.aixenprovencetourism.com/activites-et-loisirs/plages-aix-
en-provence/  
Le parc national des calanques  
www.calanques-parcnational.fr/fr 
Se rendre à la plage sans voiture  
www.lebonbon.fr/marseille/loisirs/comment-aller-a-la-mer-depuis-aix-quand-on-a-
pas-de-voiture/  

Pass Culture  
L’année de vos 18 ans (jusqu’à la veille de vos 
19 ans), vous aurez accès au pass Culture.  
Il suffit de s'inscrire et de se connecter à 
l’application pour disposer de 300 € pendant 
24 mois pour découvrir et réserver selon vos 
envies les propositions culturelles de proximité 
et offres numériques (livres, concerts, 
spectacles, théâtres, musées, cours de 
musique, de danse, de photo, abonnements 
numériques, etc.). Ce service est proposé par le Ministère de la Culture et vous 
permettra de découvrir la vie culturelle sans frais !  

Pour plus d’informations : pass.culture.fr  

https://www.aixenprovencetourism.com/sortir/ou-boire-un-verre/bars-et-cafes/
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https://pass.culture.fr


Cinémas  
Le Cezanne 
1 rue Marcel Guillaume, 13100 Aix en Provence  
contact@lecezanne.com 

Le Renoir 
24 Cours Mirabeau, 13100 Aix en Provence 
contact@cinemarenoir.com 

Le Mazarin 
6 rue Laroque, 13100 Aix en Provence 
contact@cinemazarin.com 

Site officiel des cinémas aixois (infos, films à l’affiche, tarifs) : 
www.lescinemasaixois.com  
Tél. Interactif (horaires) : 0 892 68 72 70 

Programmes et critiques de cinéma en ligne : 
www.allocine.com  

Musées   
Les musées et les centres d’art sont nombreux et incontournables. 
À Aix-en-Provence : www.aixenprovence.fr/Musees  
À Marseille : musees.marseille.fr  

Théâtres  
Les théâtres de la région proposent de nombreux spectacles et pièces de théâtre 
tous les soirs de la semaine.  

Aix-en-Provence  
Infos théâtres et salles de spectacles : www.aixenprovencetourism.com/sortir/
divertissements/theatres-salles-spectacles/  

Théâtre Antoine Vitez - Aix-Marseille Université 
29 avenue Robert Schuman 
13621 Aix-en-Provence Cedex 1  
Tél : +33 (0)4 42 59 94 37 www.theatre-vitez.co  

Théâtre du Jeu de Paume  
21, rue de l’Opéra  
13100 Aix-en-Provence 

Grand Théâtre de Provence (en face de 
l’institut) 
380 Avenue Max Juvénal  
13100 Aix-en-Provence  

Site “Les Théâtres” (infos, traifs, 
programmation) : www.lestheatres.net 
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Marseille 
Infos théâtres à Marseille : www.marseille-tourisme.com/organisez-votre-sejour/ou-
sortir-se-divertir/theatre/  

Théâtre du Gymnase  
4 Rue du Théâtre Français  
13001 Marseille  
 
Théâtre des Bernardines  
17 Boulevard Garibaldi  
13001 Marseille  

Salles de concerts  

Aix-en-Provence  
6MIC 
160 Rue Pascal Duverger 
13090 Aix-en-Provence 
Tél : +33 (0)4 65 26 07 30 

Arena du Pays d'Aix 
1955 rue Claude Nicolas Ledoux 
13290 Aix en Provence 
Mail : contact@arenaaix.com  

Marseille  
Il existe de nombreuses salles de concerts à Marseille.  
Infos : 13.agendaculturel.fr/lieux-culturels/marseille/salle-de-concert/  

Bon plans étudiants à Aix-en-Provence : aircampus.co/fr/fr/bon-plan-etudiant/aix-
en-provence  
aix-en-provence.love-spots.com  

4. Préparer son arrivée  
Afin de bien préparer votre arrivée, il y a quelques documents qu’il faut prévoir 
d’emporter avec vous.  

Étudiants de l’Union Européenne (UE) ou de l’Espace Économique Européen (EEE)  
Vous devez avoir : 

➢  une carte d’identité nationale, ou un passeport valide pour toute la durée 
de votre séjour. 

➢ Une carte de sécurité sociale européenne.  
➢ Assurance responsabilité civile (et rapatriement international?) 

https://www.marseille-tourisme.com/organisez-votre-sejour/ou-sortir-se-divertir/theatre/
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> Assurances médicales, civiles  

Assurance maladie 
Une Assurance Maladie est obligatoire durant toute l’année scolaire.  
Les étudiants de l’UE ou de l’EEE (Espace Économique Européen) sont bénéficiaires 
de la carte européenne d'Assurance Maladie.Une demande est nécessaire auprès 
de l’organisme de protection sociale de votre pays pour recevoir votre carte 
européenne d’Assurance Maladie.  

L’organisme du pays d'origine continue de prendre en charge vos remboursements 
si votre carte est valable jusqu’à la fin de l’année scolaire. En cas de soins, vous 
devrez vous acquitter du ticket modérateur, sur présentation de cette carte ou du 
certificat provisoire de délivrance de celle-ci aux professionnels et établissements de 
santé. 

Carte européenne d’assurance maladie :  
ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=559&langId=fr  

Une complémentaire santé est vivement recommandée, elle est à prévoir dans 
votre pays d’origine et à souscrire avant votre départ. 

Assurance civile  
L’assurance de responsabilité civile est obligatoire au moment de l’inscription à vos 
études. 
Elle vous couvre en cas d’accident, si vous blessez quelqu’un par exemple.  
Vérifiez avant votre départ si vous disposez d’une telle assurance.  
Sinon, vous pourrez y souscrire via SMERRA par exemple : smerra.fr  
Le coût annuel d’une assurance de responsabilité civile s’élève à environ 16/17€. 

Handicap 
L’institut est accessible à tous les étudiants en situation de handicap physique, 
sensoriel ou psychique. Il est important d’informer l’institut de vos besoins 
d’accompagnement afin que nous puissions assurer les meilleures conditions 
d’accueil possibles. 
Vous pourrez également bénéficier d’un accompagnement au sein d’Aix-Marseille 
Université. (Bureau de la Vie étudiante de campus) 

> Bourses  
Le calcul du montant de la bourse de mobilité d’études Erasmus+ prend en compte 
le pays de destination et la durée du séjour de mobilité. 
Il est possible que vous conserviez votre bourse perçue dans votre pays d’origine.  
Consulter la scolarité de son établissement d'origine.  

https://www.ameli.fr/assure/remboursements/reste-charge/ticket-moderateur
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=559&langId=fr
https://smerra.fr


> Logement  

Locations privées 
Une liste de contacts est disponible pour des logements privés. 
N’hésitez pas à contacter les membres de l’association des étudiants Muses&Co. qui 
peuvent également vous aider dans votre recherche de logement à Aix en 
Provence. De même pour la mission “Vie Étudiante” de la mairie d’Aix.   

Les étudiants étrangers, au même titre que les étudiants français, peuvent bénéficier 
d’une aide au logement (APL/ALS) via la CAF (Caisse d’Allocations Familiales). 
Cette aide varie selon le montant de votre loyer et selon votre statut d’étudiant.  

Il sera également nécessaire de souscrire une police d’assurance couvrant au 
minimum les dégâts des eaux et les incendies. Vous pouvez par exemple, vous 
adresser à la mutuelle étudiante : LMDE, au service de logement du CROUS ou à 
votre banque (de 1 à 30 € environ par mois pour une chambre en cité universitaire). 

Trouver un logement à Aix-en- Provence ou dans ses environs est souvent 
compliqué, il y a du choix mais les prix sont élevés. Vous pourrez trouver des 
locations à partir de 400€ par mois.  

Types d’appartement à louer en ville :  
➢ Studio (1 pièce avec cuisine + salle de bain) 
➢ T1 (1 pièce + cuisine + salle de bain)  
➢ T2 (2 pièces typiquement séjour et chambre + cuisine + salle de bain)  

Site de l’association des loueurs d’appartement meublés 
A.L.M.A. - 22 rue Sallier 
Tél : +33 (0)4 42 27 64 96  
www.location-aixenprovence.com  

Colocation  
Mode de vie préféré des étudiants étrangers : une véritable immersion française ! 
Des annonces sont régulièrement publiées sur les groupes facebook d’étudiants.  

Chambre chez l’habitant  
Vous pourrez encore louer une chambre chez un particulier (cuisine et/ou salle de 
bain partagées.) Les prix y sont plus attrayants (à partir de 300€) et la demi-pension 
est souvent possible.  

CROUS  
Vous devrez vous renseigner auprès d’Aix-Marseille Université (service des relations 
internationales ALLSH) pour connaître vos droits à un logement en cité universitaire.  
À savoir, une cité universitaire dispose de locaux communs : salle TV, salles de travail, 
cabines téléphoniques, Internet. 
Si une chambre vous est attribuée, vous aurez besoin en arrivant de draps, d’une 
couette (seules les couvertures sont fournies; taille du lit 90X190 cm), d’ustensiles de 
cuisine… 
Les paiements s’effectuent par carte bancaire ou espèces.  

https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetservices/lesservicesenligne/faireunedemandedeprestation/demanderlaideaulogement
http://www.location-aixenprovence.com


> Services bancaires 
A votre arrivée en France, il est conseillé d’ouvrir un compte bancaire. Ce service 
est en général gratuit, et peut se préparer dans votre pays d’origine. Vous pourrez 
soit prévoir avec votre banque un transfert d’argent sur votre compte bancaire 
français (attention aux frais !), soit alimenter votre compte français à votre arrivée.  

Les grandes banques françaises ont des agences dans les centres-villes d’Aix : 
BNP Paribas, Société Générale, Crédit Agricole, Crédit Mutuel, Caisse d’Épargne 
etc. 
Les agences sont généralement ouvertes du lundi au vendredi de 9h00 à 16h00. 
Noms de banque en picto  

Attention ! Pour la création de votre compte, il faudra apporter :  
●  une copie de votre passeport ou carte d’identité 
● un justificatif de domicile  
● votre carte étudiant (ou certificat d’inscription)  

> Téléphonie et accès à Internet  

Téléphonie 

Vous pourrez souscrire à un forfait 
téléphonique avantageux chez un des 
opérateurs français. On retrouve : SFR, 
Bouygues Télécom, Orange, Free, Sosh… 

Il est souvent demandé de donner un IBAN 
pour souscrire à un forfait téléphonique en 
France.  
Il est important de se renseigner sur les appels à l’international. Les appels vers 
l’Europe sont souvent gratuits mais limités.  

Votre forfait actuel couvre peut-être déjà les appels/SMS en Europe, renseignez-vous 
auprès de votre opérateur.  
Dans les boutiques spécialisées en téléphonie vous pourrez également acheter des 
cartes téléphoniques pour passer vos appels longues distances. 
Pour téléphoner à l’étranger depuis la France, composer : 00 + indicatif du pays + 
numéro appelé.  



Internet 
Vous pourrez souscrire à un abonnement chez les 
opérateurs téléphoniques cités dans le chapitre sur la 
téléphonie. Certains abonnements proposés sont sans 
engagement et avantageux.  

WIFI : Les sites du campus sont équipés d’un réseau wifi 
auquel vous pourrez vous connecter avec vos identifiants 
de la faculté. On obtient le code d’accès avec 
l’inscription à la scolarité. 

Vous aurez accès à des ordinateurs fixes dans plusieurs endroits  
● dans les bibliothèques universitaires (gratuit)  
● dans certaines facultés, notamment dans la faculté ALLSH (gratuit) 
● dans les Cités Universitaires 
● dans les bibliothèques municipales (Méjanes à Aix (carte d’adhésion) ou 

Alcazar à Marseille)dans les cybercafés en ville 

5. Transports à l’arrivée et pendant le séjour  

> Aéroport  
À 32 km d’Aix-en-Provence et 27 km de Marseille se trouve l’aéroport Marseille 
Provence. 
Le trajet de l’aéroport jusqu’à la gare routière d’Aix-en-Provence peut se faire par la 
navette. La navette est située entre le terminal 1 et le terminal 2.  
Les infos et les tarifs concernant la navette : www.lepilote.com/ftp/document/fh-l40-
septembre-2020.pdf  
www.lepilote.com/fr/part10/navettes-aeroport/1062/aix-en-provence-aix-tgv/1071  
La navette circule très régulièrement (environ toutes les 30 min) de l’aéroport en 
direction du centre ville d’Aix de 5h35 à 0h25.  
Du centre ville d’Aix en direction de l'aéroport, elle circule de 4h40 à 23h25.  
Le tarif d’un billet en aller simple est de 10€. 
La gare routière d’Aix se situe au centre-ville. 

Gare Routière d'Aix-en-Provence 
6 boulevard Coq 
13100 Aix-en-Provence 
Tél : +33 (0)8 00 713 137 (appel gratuit) 
Ouverture guichet d’informations et de 
vente :  du lundi au samedi de 6h30 à 
19h30, dimanche et jours fériés de 7h30 à 
12h et de 13h30 à 18h30. 

Vous pourrez également prendre le taxi en 
sortant de l’aéroport. Le coût sera d’environ 
40 à 80€ selon la quantité de bagages et l’heure d’arrivée. 

https://www.lepilote.com/ftp/document/fh-l40-septembre-2020.pdf
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> Gare TGV 
La gare Aix TGV (de l’Arbois) est située à 17 km 
en voiture d’Aix-en- Provence. 
Les navettes (ligne 40) sont les mêmes 
navettes qui desservent l’aéroport. 
Cependant les navettes pour la gare TGV 
circulent plus souvent (toutes les 15 min en 
heure de pointe, 30 min en temps normal.)  
Le premier départ de la gare TGV est à 5h45 
et le dernier à 1h.  
Les départs d’Aix de 4h50 à 23h25.  
Le billet à l’unité est de 6€. 
Les infos et les tarifs concernant la navette : 
www.lepilote.com/ftp/document/fh-l40-

septembre-2020.pdf  
www.lepilote.com/fr/part10/navettes-aeroport/1062/aix-en-provence-aix-tgv/1071  

Sites d’informations/ réservations de billets de train en France : 
SNCF : www.sncf.com/fr   
Tél : 36 35 
OUI sncf (Trains à grande vitesse) : www.oui.sncf  
Ouigo (trains low cost) : www.ouigo.com  

> Transit par Paris ou Marseille  

Transit par Paris 
La ville de Paris est desservie par les aéroports internationaux de Roissy Charles-de-
Gaulle et Orly. 
Site des aéroports de Paris : www.parisaeroport.fr  
Si vous devez changer d’aéoroprt : www.parisaeroport.fr/passagers/acces/
transferts-aeroports/transfert-paris-cdg-vers-paris-paris-orly  

Pour rejoindre Aix-en-Provence ou Marseille, des vols et des trains réguliers existent 
pour vous rendre à l’aéroport Marseille Provence. 

Par avion 
Durée du trajet : 1 h 15. 
Les tarifs pour la tranche d’âge 19-24 ans sont avantageux, n’hésitez pas à 
demander un billet tarif jeune ou de réserver par Internet des voyages à prix réduit. 

Aéroport Marseille Provence  
www.marseille.aeroport.fr   

En train (TGV, train à grande vitesse)  
Paris - Gare Aix TGV : 3 h 

Transit par Marseille (gare Saint Charles) 
La gare St Charles se trouve au centre de Marseille. 
Bus 50 Aix-Marseille : www.lecaraixmarseille.com/ligne-50  
Billet à l’unité 6€ 
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> Transports sur place  

Transports publics  
La métropole d’Aix-Marseille propose un large réseau de transports en commun.  
Bus de ville, réseau de bus intercommunal, métro à marseille etc… carte  
Informations lignes de transport de la métropole d’Aix-Marseille (plans, horaires, 
tarifs) :  
www.lepilote.com  

À noter si vous êtes véhiculé ! Il existe à Aix-en-provence des “parkings relais.” Ces 
parkings vous permettent de garer votre voiture à l’extérieur de la ville, puis de 
prendre les transports publics à un tarif avantageux. (13,5€ par mois sur présentation 
de la carte étudiante)  
Plus d’infos : www.aixenprovence.fr/Parcs-Relais  

Possibilité de créer une carte gratuite pour les moins de 26 ans de la Métropole 
mobilité. 
> Tarifs plus avantageux pour les trajets au sein de la métropole ( 2€ pass 24h jeunes 
entre les grandes villes de la région, tarifs avantageux pour les trajets en navette 
ligne 40)   
www.lecaraixmarseille.com/tarifs  

Vous disposez également de la possibilité d’emprunter le TER (train express régional.)  
Le réseau SNCF propose notamment une ligne Marseille-Gap qui passe par Aix-en-
Provence. 
Via la SNCF TER Sud PACA  : www.ter.sncf.com/sud-provence-alpes-cote-d-azur  

Voiture et permis de conduire 

Permis de conduire 
Si vous avez un permis obtenu dans un État européen, ce permis est valable en 
France.  

Toutefois, vous devez remplir les 5 conditions suivantes :  
➢ Avoir l'âge minimal pour conduire un véhicule (au moins 18 ans pour le permis 

B)  
➢ Avoir un permis en cours de validité  
➢ Respecter les prescriptions médicales notées sur votre permis. Par exemple, 

port de lunettes obligatoire.  
➢ Ne pas avoir été sanctionné par une suspension, une restriction ou une 

annulation de votre droit à conduire dans le pays de délivrance du permis  
➢ Ne pas avoir obtenu votre permis pendant une période où vous aviez 

l'interdiction en France de demander un permis de conduire  

Si vous le souhaitez, vous pouvez également demander l'échange de votre permis 
contre un permis français.  
L'échange est possible même si votre permis étranger n'est plus en cours de validité.  
L'échange est obligatoire uniquement dans les 2 cas suivants :  

➢ Vous demandez une nouvelle catégorie du permis (extension)  
➢ Vous commettez en France une infraction entraînant une perte de points, 

une restriction, une suspension, ou une annulation de votre permis  

https://www.lepilote.com
https://www.aixenprovence.fr/Parcs-Relais
https://www.lecaraixmarseille.com/tarifs
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Site du service public  
Européen : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1757  
Non européen : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1459  

Voiture/ Location de voiture  
Si vous êtes véhiculé, il vous faudra obligatoirement une assurance auto ainsi qu’une 
assurance de responsabilité civile pour circuler en France. Vous trouverez des forfaits 
à partir d’une trentaine d’euros (attention, cela concerne les assurances au tiers.) À 
noter, si vous êtes jeune conducteur (vous avez votre permis de conduire depuis 
moins de 3 ans), le coût mensuel sera plus élevé.  

Vous pourrez louer une voiture à l’aéroport Marseille Provence ainsi qu’en gare TGV       
d’Aix-en -provence. La réservation d’un véhicule est possible avant votre arrivée.  

Il y a de nombreux services de location de voiture à Aix-en-Provence. Vous pourrez 
louer une voiture à partir d’une vingtaine d’euros la journée (petit véhicule.) Les prix 
seront plus élevés pour les utilitaires.  

6. La vie à Aix-en-Provence et en France 

> Coût de la vie  
Pour les étudiants internationaux (hors UE) le montant requis officiellement par les 
autorités françaises est de 615 € mensuels, mais cette somme est insuffisante pour 
couvrir tous vos frais.  
Il est conseillé de prévoir environ 800 à 900 € par mois pour couvrir vos frais.  
Prévoir un budget de 160 à 200 € pour les courses alimentaires et environ 500 € pour 
le loyer, le reste pour les loisirs.  

Coûts moyens dans la ville   
Une boisson non alcoolisée dans un bar/restaurant : 
3,5/4 € 
Un repas complet en cité U : 3,30 € 
Un café : 1,50/2 € 
Un repas classique au restaurant 15/20 € 
Une baguette de pain 1 € 
Une viennoiserie 1,30 € 
Un ticket de cinéma 8,10 € 

Frais à prévoir à l’arrivée :  
● Caution pour le logement (1 à 2 mois de loyer) + Avance sur le loyer (1 à 2 

mois)  
● Cotisations (transports, adhésion à des clubs de sport ou autre) 

À noter ! En tant qu’étudiant vous bénéficiez d’un tarif avantageux pour de 
nombreux services (transports, abonnements etc.) et de nombreuses activités 
(théâtres, musées, cinémas, etc. )! Vous pourrez profiter de ces tarifs soit sur 
présentation de votre carte étudiant, soit en justifiant que vous avez moins de 26 ans 
(carte d’identité par exemple)!  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1757
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1459


> Travailler en France  
Les étudiants étrangers ressortissants de l’UE ou de l’EEE peuvent en effet exercer 
une activité salariée en France, sans avoir à demander d’autorisation de travail s’ils 
sont affiliés à la Sécurité Sociale étudiante. L’activité salariée doit être secondaire 
aux études, dans la limite annuelle de travail de 964 heures. 

Le salaire minimum en France (SMIC) est de 10,03 € brut/heure soit 7,72 € net. 

Agence pour l’emploi d’Aix-en-
Provence 
> Pôle emploi 
960 Avenue Pierre Brossolette, Aix 
> www.poleemploi.fr  

> Bureau Information Jeunesse-BIJ 
37 Boulevard Aristide Briand 
Guide Jobs saisonniers 
vieetudiante@mairie-aixenprovence.fr  

Quelques sites pour trouver un job 
> CROUS, Service Jobs : www.jobaviz.fr pour consulter les offres d’emploi. Il faut 
ouvrir un compte personnel pour obtenir les coordonnées. 
> www.letudiant.fr  
> Journaux gratuits (Aix hebdo, Le Choc...) 

Sites avec offres d’emplois 
> www.petites-annonces.fr  
> www.leboncoin.fr  
> www.jobetudiant.net  
> www.emploi.org  

http://www.poleemploi.fr
mailto:vieetudiante@mairie-aixenprovence.fr
http://www.jobaviz.fr
http://www.letudiant.fr
http://www.petites-annonces.fr
http://www.leboncoin.fr
http://www.jobetudiant.net
http://www.emploi.org


> Santé et contacts  

Les pharmacies 
Vous trouverez facilement une pharmacie et parapharmacie en centre-ville et en 
périphérie.  
Une ordonnance d’un médecin est nécessaire pour la plupart des médicaments et 
seuls les médicaments achetés sur ordonnance sont remboursés. 
En cas de besoin en dehors des horaires d’ouvertures classiques en journée : la liste 
des pharmacies de garde affichée sur les portes des pharmacies ou communiquée 
en appelant le commissariat de police au 17.  

Urgences et hôpitaux  
Centre hospitalier du Pays d’Aix 
Avenue des Tamaris 
13100 Aix-en-Provence 
Urgences : Ouvert 24h/24 · 
Tél : +33 (0)4 42 33 50 00 

Sites des hôpitaux d’Aix-Marseille 
Centres hospitaliers du pays d’Aix : www.ch-aix.fr  
Hôpitaux universitaire Marseille : fr.ap-hm.fr/nos-hopitaux  
Hôpital européen à Marseille : www.hopital-europeen.fr  

Médecins 
Généraliste : environ 25 € pour une consultation. Les visites à domicile, de nuit, ou 
encore les dimanches et jours fériés, comportent une majoration de prix.  
Spécialiste : le prix pour une consultation varie selon les médecins. Généralement 
plus élevé qu’une consultation généraliste. Attention aux conventionnements (taux 
de remboursement, indiqués sur les sites)  
Les délais pour obtenir un rendez-vous peuvent être longs. 

La visite chez un médecin est payante pour l’étudiant. La demande de 
remboursement auprès de la sécurité sociale s’effectue par la suite (ticket 
modérateur.) Le remboursement est  généralement partiel.  
Il est donc conseillé de souscrire à une mutuelle santé en complément.  

Sites pour prendre rendez-vous avec un médecin (généraliste ou spécialiste) :  
www.doctolib.fr  
prendre-mon-rdv.com 

Aide psychologique  
Centre médico psycho pédagogique universitaire Pierre Janet  
28 rue Mazarine - 13100 Aix-en-Provence 
Tél : +33 (0)4 42 93 38 10 

Point Accueil Ecoute Jeunes (PAEJ) 
37 bis bd Aristide Briand - 13100 Aix-en-Provence  
Tél : +33 (0)4 42 96 17 39 

https://www.ch-aix.fr
http://fr.ap-hm.fr/nos-hopitaux
https://www.hopital-europeen.fr
https://www.doctolib.fr
https://prendre-mon-rdv.com


> Contacts d’urgence et conseils de sécurité 

Contacts d’urgence 

Aix-en-Provence 
En cas d’urgence, vous pouvez composer les numéros suivants (et si nécessaire être 
transporté vers un centre hospitalier) :  

➢ Samu (Service d’aide médicale urgente) :15 
➢ Police secours :17 
➢ Pompiers :18 
➢ Appel d’urgence européen :112 

Urgences de l’Hôpital d’Aix 
Tél : +33 (0)4 42 33 50 00 

Permanence Médicale d’Aix-en-Provence (14, rue de la Fourane, Aix)  
Tél : +33 (0)4 42 20 33 33  

Sos médecin Aix-Gardanne 
Tél : +33 (0)4 42 26 24 00 

Urgence 24 (samedi, dimanche et fête) 
Tél : +33 (0)4 42 96 66 00  

Médecins de garde (samedi, dimanche et fête) 
Tél : +33 (0)4 42 26 40 40 

Urgences Dentaires (Dimanches et Jours Fériés - Cabinets ouverts au mois d’août) 
Tél : 0 892 566 766 

Commissariats 
Hôtel de Police,10 avenue de l’Europe  
Tél : +33 (0)4 42 93 97 00 

Police municipale, 2 cours des Minimes 
Tél : +33 (0)4 42 91 91 11 

Maison médicale des Tamaris (av. des Tamaris, Aix) 
Tél : +33 (0)4 42 28 91 60 

Fil Santé Jeunes 
Numéro Vert : 32 24 , 7j/7 de 8h à minuit 

Objets trouvés  
Tél : +33 (0)4 42 91 91 81 

Suicide Écoute (numéro pour toute la france) 
Tél : +33 (0)1 45 39 40 00 

Marseille 
Urgence de l’hôpital de la Timone  



Tél : +33 (0)4 13 42 97 00 

Centre anti-poison (Bd. de Sainte-Marguerite) 
Tél : +33 (0)4 91 75 25 25  

SOS Viols (102 Cours Lieutaud) 
Tél : +33 (0)4 91 33 16 60  

SOS Femmes (10, avenue du Prado) 
Tél : +33 (0)4 91 24 61 50 

SOS Amitié (Quartier Riou) 
Tél : +33 (0)4 91 76 10 10 

Conseils de sécurité 
Assurez-vous de toujours fermer la porte et les fenêtres de votre logement à clé 
quand vous vous absentez. 
Évitez d’avoir une somme d’argent trop importante sur vous. Soyez prudents en 
retirant de l’argent au distributeur, ne vous laissez pas distraire. En cas de perte ou 
de vol de votre carte bancaire, signalez le immédiatement à votre banque. 
Soyez vigilant, ne laissez pas vos objets de valeur sans surveillance, ou à la vue de 
tous.  
Gardez toujours vos affaires avec vous, fermez votre sac, et ne mettez pas d’objet 
de valeur dans des endroits facilement accessibles. 
Si vous avez un vélo, un scooter, ou une moto, veillez à bien les attacher (cadenas) 
dans un endroit sûr.  
Faites attention aux pickpockets, particulièrement dans les foules et dans les 
transports en commun.. 
Soyez prudent en présence de personnes que vous ne connaissez pas et ne sortez 
pas seul avec des inconnus. 
Ne laissez pas non plus vos ami(e)s seul(e)s dans des bars ou des fêtes. Préférez les 
sorties de groupes. 
En boîte, dans des bars ou des fêtes, gardez toujours votre verre avec vous et 
n’acceptez pas un verre de quelqu’un que vous ne connaissez pas. 


	Livret d’accueil pour les étudiants en mobilité
	Sommaire :
	Découvrir l’IESM
	> Présentation Institut
	> Bureaux d’accueil et des relations internationales
	> Association étudiante
	> Évènements à l’institut
	> Partenaires
	Étudier à l’IESM
	> S’inscrire
	> ECTS
	> Soutien en langue française
	> Enseignants
	Vivre à Aix-en-Provence et découvrir sa région
	> S’informer avant de partir
	Liens utiles
	Alimentation
	> Bibliothèques
	> Profiter d’Aix et de sa région
	Tourisme, Sortir à Aix et Marseille, Plages
	Musées, Cinémas, Théâtres, Salles de concerts
	Préparer son arrivée
	> Assurances médicales, civiles et handicap
	> Bourses
	> Logement
	> Services bancaires
	> Téléphonie et accès à internet
	Transports à l’arrivée et pendant le séjour
	> Aéroport
	> Gare TGV
	> Transit par Paris ou Marseille
	> Transports sur place
	Transports publics
	Voiture et permis de conduire
	La vie pratique à Aix-en-Provence et en France
	> Coût de la vie
	> Travailler en France
	> Santé et contacts (pharmacies, médecins et hôpitaux)
	Contacts/Informations utiles complémentaires
	Contacts utiles à Aix et Marseille et conseils de sécurité
	Découvrir l’Institut
	> L’Institut d’Enseignement Supérieur Musique en quelques mots
	> Bureaux d’accueil et des relations internationales
	> Association étudiante
	> Évènements à l’institut
	> Partenaires
	NOS PARTENAIRES INSTITUTIONNELS
	NOS PARTENAIRES DU SECTEUR PROFESSIONNEL DU SPECTACLE VIVANT

	Étudier à l’IESM
	>S’inscrire
	>ECTS
	> Soutien en langue française
	>Enseignants
	Vivre à Aix-en-Provence et découvrir sa région
	> S’informer avant de partir
	Liens utiles
	Alimentation
	Manger en ville
	Restaurants universitaires
	> Bibliothèques
	> Profiter d’Aix-en-Provence et de sa région
	Tourisme
	Sortir à Aix et Marseille
	Plages
	Pass Culture
	Cinémas
	Musées
	Théâtres
	Salles de concerts

	Préparer son arrivée
	> Assurances médicales, civiles
	Assurance maladie
	Assurance civile
	Handicap
	> Bourses
	> Logement
	Locations privées
	Colocation
	Chambre chez l’habitant
	CROUS
	> Services bancaires
	> Téléphonie et accès à Internet
	Téléphonie
	Internet

	Transports à l’arrivée et pendant le séjour
	> Aéroport
	> Gare TGV
	> Transit par Paris ou Marseille
	Transit par Paris
	Par avion
	En train (TGV, train à grande vitesse)
	Transit par Marseille (gare Saint Charles)
	> Transports sur place
	Transports publics
	Voiture et permis de conduire
	Permis de conduire
	Voiture/ Location de voiture

	La vie à Aix-en-Provence et en France
	> Coût de la vie
	> Travailler en France
	> Santé et contacts
	Les pharmacies
	Urgences et hôpitaux
	Médecins
	> Contacts d’urgence et conseils de sécurité
	Contacts d’urgence
	Aix-en-Provence
	Marseille
	Conseils de sécurité



